
[COMM1UNES]

qu'aux ministres on constate le mme ian-
que de sincérité. Durant les vacances, j'ai
visité le district de la Saskatchewan et j'ai
appris que le réprésenîtant de ce district M.
Davis) avait fait le plus immoral ties con-
trats à propos d'une question de patronage.

M. DAVIS (Saskatchewan): Non.

a. DAVIN (Assiniboïa-ouest) : Je répète
que j'ai appris que l'honorable député a
conclu le plus immoral des arrangements à
propos de patronage.

M. DAVIS (Saskatchewan): En quoi con.
sistait cet arrangement ?

M. DAVIN: Mon honorable ami uie-t-il
avoir conclu un :rangemnient immoral

M. DAVIS: Oui, je le nie.
MDAV7-1N J' Xd7"ý 1ý1:

.avis sera (le retour dans quelques in-
stants.

M. )A%'IN : Dans tous les cas, j'ai d'au-
tres sujets a traiter lans l'élection de
Battleford, il s'est passé des choses dans Ise-

tuielles l'honorable député NL. Davis) n'était
las perstnnellement intéressé. Il y avait à
cet endroit un d.reetlur le la poste du nom de
M< reier, qui a cté destitué sur la plainte de
Sktlton, 1aunais et autres. Le procès eut
lieu et Skellon et ses associés furent con-
Vain'us de paijure. )es démiarches pres-
sanmes furent faites auprès du ministre de
la .iul-ice. et j'Ii eu oceasion d'en parler ici,

l la dernLiére session. t ar il n'y il pas de loi
an Canatia qui permît au ministre de la Jus-

i e( deus'ccuper d'une requête en laveur ne
a s 1ens:1 vaut que le jugement eüit <cê

Piooil.e
11 . ai COUvetL qu il avat 1 L .'u- -à e Ilqe Fait dernier j'ai empêoné

clu un arrangeaient immoral, et bien plus, le ntre .e la justice le Commettre
j'ai appris qu'il n'avait pas eu l'lonnêteté nie ia
de remplir les obligations que ce contrat lu1 dans ii une inlerlanjuo-
Imposait. L'honorab>le dép)uté persiste-t-il à 'si(i-(u ltéecnlnis
nier ? mais (111 : cst-il arrivé ?A peine la sentence

M. DAVIS: Dites e qu0oi osistait ce qro ue' ue le gouvernement,
contrat. liilorde (le liuéri les coupables.

meî;olli et prévuavaient été long-M. I)A VIN: X.J'i les preuves (le ce (Ille<in-sedaenseisdns l'oadinbgisatiell Comparée
j'avance et si oin mle défie, je vais les donner. -Il cî'iîîe le paiure. et ce n'est qu'après que

Le DIRECTE UR GE AI, r1,1, les médéCeinuseurent élaé mue leur vie
POSTE (M. )1ilock): L'honorale député seiait en danger, s'ils étaient retenus en pri
voudra bien 'etader (e quelques inutes était-elltrooné, pnque les reuit en liber
cette partie <le soit dliscoui's, Car' ilmonlorl-e1 té. Et cel)endalit. dans Certains qiuar'tiers,
député <le Saskatchlew:îîî a été obligé de on n'a jamnaiis Cessé (le parler tle cette af-
s'absenter le la chambre pout quelques nvs- fai. Mais lii ous voyons dles individus
tats. cDAINlJa'inés setu' parjure devaint le juge net-

uuoî'c-, un (les miagistrats les plus intègres etja DAVIN: ne 'e i déjf issisté ais sou di:- les r luis eclpioblen (li Canagda, et IOmp des
triet a une assemblée à laquelle il était prét (lisdrain e p)arti. on intervient danssent. Ap)rès l'asem1blée et a)'ès 11 <- laduniiisterim iode parjur, ejustice et on donne u
paDt de lD C ville, il tisait partout: er'eduraint dé é le lectaie
réfuter tout t'cla dans lun quart d'heure. Unle a popudtion del parue rems len lieté,
autre assenblée fut convoque lqus lui fonut- so pelu lteu cre ates remis en liber-

cette ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~ir patedqoudsorcre'ooal é E eu e endan, dans Crtais duart irs

nil' l'occasion dle se défendre, muais il n'y, t-rê <l 11, it l> i l)ItV il'
est as ventu, larce qu'il souffrait d'u e in - ire. hi- ii nu on d i

tants conamnéspourparjre devat le juWt-

flantnuation tles glandes parotides. Souffre -onsié a e i on mterv nt-as
t-il encore (le, ila nis ra maladie ?l <diistton de hi poste e L'on nnern

stalle
Le D)IRECTEUR GENERAL DES M ' )\VN:O o;i t ettî u

réfuTE :outcla, ansi n duar d'huraUne Ma pouatIon du O Nord, iluesté lespetcleu

aute assel permissonuee pora)l' eor-s fausses aecusations. L'observation de
député M. Ivin) je dirai que mon l1 1»on u

rabl am (M Davs> ien tIcrecvoi mon honorable ami est tros a propos, et

rable ~~ ~téé duii pCrti mais pouvoir.ceoi 1,
est~ýen pas venuor auarce qu'i soffair'ueen

nouvelle de la grave maladie d'un (le fliq uemetu e ltaire aurait-il ren
enfants, et comîme Madame Dauvis est dans~uitulcMaintenant, à Bennett, il y a un hôpital,laOgSTE i Ae la etrsonue l'hnorb maintenu par le gouvernement fédéral, o

M. DAVIN : Dans les circonstances, il v' est employé un nommé Dr Diseau. Je vo -
sans lire que je vais iabstenir de parler de drais savoir si et homme est encore a l'eni-
cette affaire, plol du gouvernement, car sa conduite a été

telle qu'il aurait dû être arrêté et poursu-Le DiRECTEUR GE NERAL DES vi Je n'entrerai pas dans les détails de
POSTES : Je demande seulement a l'hono- cette affaire, car la conduite de ce fonc-rable député de la remettre jusqu'au retour tionnaire a été tellement scandaleuse qu'ilde mon honorable ami. ne serait pas convenable d'en parler ici.

M. DAVIN : Je n'en dirai rien pour le 'Mais je sais que le gouvernement a fermé
moment. les yeux sur les agissements de ce fonction-

naire.
Le DIRECTEUR GENERAL DES Bien que la politique et les affaires pren-

POSTES : Je ne demande pas cela. M. nent tout mon temps et que je n'exerce
M. DAVIN.
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